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Châtiment et crime

Le crime doit être puni, mais le châtiment
avilit tous les intéressés lorsqu’il se
teinte de cruauté. La société a beaucoup
évolué depuis le temps où elle punissait
ses criminels par esprit de vengeance.
Pourrait-elle aller plus loin et faire en
sorte maintenant que le châtiment rapporte?

[] La Bible nous dit que le premier crime a été
commis alors que la terre avait seulement deux
habitants. Dieu avait défendu à Adam de manger
le fruit de l’arbre de la connaissance du bien et
du mal; tentée par le serpent, Ève y goûta et en
présenta à son mari. C’était, si vous voulez, un
simple vol; Dieu s’était réservé le fruit d’un seul
arbre après avoir invité le couple à manger du fruit
de tous les autres. Ce premier crime fut rapi-
dement suivi du premier châtiment: Adam et Ève
furent chassés du jardin d’Éden, exilés dans ce
lieu de labeur et de souffrance qu’est pour nous le
monde réel.

Qu’on le suppose véridique ou allégorique, ce
récit nous rappelle que le crime tient à la condition
humaine et qu’il est vieux comme l’espèce. Même
chose pour le châtiment: le principe fondamental
de la justice est que chacun doit accepter de porter
le poids de ses fautes.

Il n’y a pas que le judéo-christianisme qui pense
de la sorte. Les anthropologues ont découvert que
les sociétés les plus primitives réprimaient les
actes criminels. Non seulement le châtiment est-il
moralement nécessaire, mais il est essentiel à la
survie de la communauté. Les hommes se sont
toujours entendus pour punir ceux d’entre eux qui
transgressaient les lois du groupe et menaçaient
ainsi la sécurité collective.

Mais en prenant en main la vengeance divine,
ils s’arrogeaient en même temps le droit d’assouvir
leur propre colère sur les transgresseurs. L’Ancien
Testament nous apprend que les enfants incorri-
gibles et les filles qui n’étaient plus vierges au

moment du mariage devaient être lapidés jusqu’à
ce que mort s’ensuive. « C’est ainsi que tu ôteras
le mal du milieu de toi ,, explique l’auteur du
deutéronome.

Au cours des siècles, les hommes se sont em-
ployés avec une délectation sadique à « ôter le mal
du milieu d’eux ». Que d’ingéniosité dans les
sentences de mort: noyade, empalement, déca-
pitation, pendaison, saut dans le vide, supplice de
la roue. Que de sévérité pour les délits mineurs, et
il fallait qu’ils soient vraiment mineurs pour ne
pas évoquer la peine de mort; n’allait-on pas
jusqu’à marquer les coupables au fer rouge, à leur
rompre les membres, à les fouetter ou à les mettre
au pilori? Jusqu’à la fin du XVIII~’ siècle, une
grande partie des crimes répertoriés dans les
livres de droit de tous les pays d’Europe étaient
passibles d’exécution publique.

C’est seulement au début des années 1800 qu’on
a commencé à infliger des peines de prison aux
malfaiteurs. Il y avait des prisons auparavant,
mais c’était surtout des lieux de détention où les
accusés attendaient leurs procès. Sur le plan
humain, l’ordre nouveau n’apportait pas une bien
grande amélioration. La fameuse prison anglaise
de Newgate était, de l’aveu d’un visiteur: « hu-
mide et puante, baignant dans un demi-pied
d’eau, avec un égout ouvert au milieu du plan-
cher... Pour se réchauffer les prisonniers se
serraient les uns contre les autres sur des tas de
haillons qui exhalaient une odeur pestilentielle ».

Des réformateurs ont réussi à faire cesser ces
conditions effroyables en provoquant un sentiment




